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Rencontre avec les différentes autorités de tutelle 

  Ministère de la santé  : réunion réingénierie 

  Ministère de l’enseignement supérieur : pour la formation 

   



 
La réingénierie du diplôme d’Orthoptiste 

 

 La rénovation des diplômes est  pour toutes les professions de santé 

paramédicales avec concertation des professionnels. 

Leur but : réviser les diplômes sous l’angle  

Å des activités 

Å des compétences 

Å des modules de formation initiale, 

ce qui souligne leur importance. 

Constitution de groupes de travail pour élaborer des référentiels 

d’activités et de compétences : les avancées 
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La réingénierie du diplôme d’Orthoptiste 
 

Les résultats de ces réunions vont déterminer 

 les fondements de notre profession, de son statut,  

de ses compétences. 

 

C’est dire l’importance qu’elles représentent 

 pour l’avenir proche, à moyen et long terme. 
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La réingénierie du diplôme d’Orthoptiste 

 

 
 Après la réingénierie des activités, nous venons de terminer la 

réingénierie des compétences. Nous sommes au début de la 

réactualisation de la formation. Le but est de faire un programme 

de licence uniformisé pour tous les centres d’enseignement 

d’Orthoptie dans le cadre des Facultés de Médecine. Ce 

programme sera construit à partir de ce qui a été fait dans le 

cadre des activités et des compétences. Il comprendra des 

enseignements théoriques ou cours magistraux, des travaux 

dirigés et des travaux pratiques dans tous les domaines de 

l’Orthoptie et dans toutes ses pratiques. 
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L’ HAS 
 la Haute Autorité de Santé 
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Compte rendu des rencontres nationales   du                 

17 et 18 novembre 2011 

http://www.has-sante.fr/portail/index.jsp


Le DMP 

  Depuis janvier 2011, le Dossier Médical Personnel (DMP) est 

accessible aux professionnels de santé partout en France. 

 Le DMP est un service qui permet d'accéder 

simplement et rapidement aux données de santé et aux 

informations pertinentes pour la prise en charge des 

patients. Le DMP facilite le partage d'information 

entre professionnels de santé, en ville comme à 

l'hôpital.                                                

 

 le dossier médical personnel                            

Claudine Tournier – Katrine Hladiuk 

Syndicat des Orthoptistes de France AG du 19 novembre 2011 



Commission Paritaire Nationale 
 Christine  Carrade  

 

Commission du 18/01/2011 
 

Le nombre d’orthoptistes 

conventionnés a augmenté de  3,5% 

entre 2008 et 2009 (source SNIR). 

La densité est très hétérogène avec une 

moyenne de 28,5 orthoptistes libéraux 

pour 1 million d’habitants variant de 

5,7 en Côte d’Or à 67,3 en Haute-

Garonne. Les densités les plus fortes 

apparaissent au Sud, en Ile de France 

et en Bretagne. 
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 la démographie des 

orthoptistes 



Commission Paritaire Nationale 
 Christine  Carrade  

Commission du 18/01/2011 

Point sur l’évolution de la démographie, de l’activité et des 

honoraires de la profession 

 

L’évolution des honoraires sur 12 mois de novembre 2009 à octobre 2010 

est de 6,3 % pour un montant de 81 millions d’euros (tous régimes, 

France entière), dont 50 millions remboursés par l’assurance maladie. Le 

volume des actes a augmenté sur la même période de 4%. 

Après la hausse du coefficient 5 à 5,2 pour les traitements de l’amblyopie 

et du strabisme, l’évolution de ces actes sur la même période est de 5% en 

honoraires et de 3% en nombre d’actes. 

 

 

. 
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Commission Paritaire Nationale 
 Christine  Carrade  

Commission du 18/01/2011 

Premier bilan de la suppression du seuil de 10 séances pour la 

rééducation de la basse vision 

L’avenant 7 à la convention 16 mai 2008 (JO du 27 mai 2008), a prévu la 

suspension de la limitation à 10 séances par an, de la rééducation de la 

basse vision chez l’adulte, à titre expérimental, pour trois ans.  
Les premiers résultats ne démontrent pas de dérive dans le nombre de ces 

rééducations suite à la levée de la limite des 10 séances.  Sur cette base, la 

proposition de proroger la mesure au-delà de 3 ans pourra être proposée 

au Directeur général de l’UNCAM. En absence de modification de la 

NGAP par décision de l’UNCAM, la mesure actuelle continuera d’être 

applicable. 
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Commission Paritaire Nationale 
 Christine  Carrade  

 Point sur la contribution au FSP. 

 Les conditions d’application de la contribution définies par la Décision 

de l’UNCAM du 19 mars 2010 (JO du 5 mai 2010) sont, abattement de 

25% et au-delà de 300 factures papier. Les problèmes posés concernent 

les remplaçants qui ne peuvent télétransmettre ne disposant pas de carte, 

et les professionnels exerçant dans plusieurs lieux dans lesquels ils n’ont 

pas forcément les mêmes possibilités de télétransmission. 

 La CNAMTS  propose que tout professionnel touchant l’aide à la 

télétransmission soit exonéré de contribution.  

 

Commission du 18/01/2011 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 
Syndicat des Orthoptistes de France AG du 19 novembre 2011 



Commission Paritaire Nationale 
 Christine  Carrade  

  

 La section professionnelle considérant l’absence de revalorisation 

depuis 2008 et le respect des termes de la convention demande 

que la lettre-clé AMY soit revalorisée à la valeur de 2,80 € (soit 

+12%). 

 

Commission du 18/01/2011 
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Commission Paritaire Nationale 
 Marie- Christine  Lizon  

Commission du  24/03/2011 

 

Complément de l’étude des actes sur la rééducation de la B V 
Une étude complémentaire, réalisée à la demande de la CPN,  confirme 

l’absence de dérive dans le nombre de rééducations malgré des pratiques 

hétérogènes selon les régions. 

La section professionnelle estime cohérent le résultat moyen de 65% 

d’orthoptistes ayant réalisé des bilans concernant la basse vision en 2010. 
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Sur la base des résultats présentés, une prorogation de la mesure au-delà 

de 3 ans sera proposée au Directeur Général de l’UNCAM. 



Commission Paritaire Nationale 

 Marie- Christine  Lizon  

 
Orthoptistes salariés : cotation et télétransmission 

 l’orthoptiste salarié peut facturer ses actes de la manière suivante : 

-utilisation de la CPS du médecin employeur  

-renseignement de la spécialité orthoptiste, soit « 29 » sur chaque 

  ligne de facturation  

-actes à réaliser connus du logiciel de facturation  

-vérification de la déclaration effective de la spécialité "29". 

Commission du  24/03/2011 
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Commission Paritaire Nationale 
 Marie- Christine  Lizon 

Commission du  24/03/2011 
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Comparaison répartition des ophtalmologues et des orthoptistes 



Commission Paritaire Nationale 
 Marie-Christine  Lizon  

Commission du  24/03/2011 
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Nombre d’orthoptistes                      Nombre d’orthoptistes réalisant  

par ophtalmologues                           des bilans. 



Commission Paritaire Nationale 
 Marie-Christine  Lizon  

 

 

Répartition des Orthoptistes 

salariés en 2010 

 

2009 : 656 

2010 : 667 

Évolution  + 2% 

Commission du  24/03/2011 
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Commission Paritaire Nationale 
 Marie-Christine  Lizon  

 

 La répartition de l’activité entre orthoptistes libéraux et salariés :  

On constate une distinction dans la réalisation des soins, en nombre et en 

volume : 61.6 % des actes réalisés par les orthoptistes libéraux sont des 

actes de coefficient 5.2 (traitement de l’amblyopie, du strabisme); alors 

que 64.6% des actes réalisés par les orthoptistes salariés sont des actes de 

coefficients 9.5 (périmétrie) et 10 (bilan orthoptique dans le cadre du 

traitement de déséquilibres oculomoteurs et déficits neurosensoriels).  

Il apparaît clairement le fait que les ophtalmologues embauchent les 

orthoptistes pour faire de l’exploration et non de l’orthoptie classique. 

 

Commission du  24/03/2011 
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Commission Paritaire Nationale 
 Marie-Christine  Lizon  

 

Orthoptistes salariés : cotation et télétransmission 

La détermination de la réalisation de l’acte par l’orthoptiste salarié 

en la présence du médecin employeur.  

La distinction est à faire selon le type d’acte, selon le décret de 

compétences n°2007-1671 du 27 novembre 2007. Certains actes 

exigent la présence effective de l’ophtalmologiste : utilisation de la 

mention : « sous le contrôle », d’autres actes ne l’exigent pas : 

utilisation de la mention  « sous la responsabilité ». 

 

 

Commission du  24/03/2011 
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Commission Paritaire Nationale 
 Marie-Christine  Lizon  

Commission du  24/03/2011 

 

Les syndicats souhaitent : 

Å la revalorisation tarifaire de l’AMY à 2,80€  

Å la mise en place d’une aide à l’installation  

Å une discussion autour de la revalorisation du CBP. 

 

→  demandent d’un RDV rapide avec le Directeur Général. 
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Commission Paritaire Nationale 
 Marie-Christine  Lizon  

Commission du  24/03/2011 
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La possibilité est offerte, aux professionnels de santé d’être non 

conventionnés, et de déterminer librement leurs honoraires avec tact et 

mesure et sous réserve du respect de l’obligation d’affichage de 

leurs tarifs (Décret n° 2009-152 du 10 février 2009). 

 

 
L’urgence dans le cadre des actes soumis à demande d’accord 

préalable. Selon les termes de l’article 7 de la NGAP : 

« Lorsquõil y a urgence manifeste, le praticien dispense l'acte mais remplit n®anmoins la 

formalité ci dessus indiquée en portant la mention : "acte d'urgence" ». 

Il n’existe pas dans les textes de définition juridique d’un « praticien ». 

Par conséquent, et en l’absence de restriction particulière, il appartiendra 

au professionnel de santé qui réalise l’acte de déterminer l’urgence. 



Commission Paritaire Nationale 
 Marie-Christine  Lizon  

Il n’existe donc pas de disposition règlementaire interdisant à un orthoptiste 

libéral d’exercer exclusivement au domicile des patients. 
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L’exercice de la profession d’orthoptiste au seul domicile du patient 

 

 
Par ailleurs, et au regard des règles d’exercice de la profession définies dans 

le Code de la Santé publique, (Quatrième Partie, Livre III, Titre IV), la seule 

restriction posée est celle de l’interdiction d’exercice dans les locaux ou 

dépendances des locaux commerciaux. 

L’article R 4342-16 dispose que « La profession d’orthoptiste ne peut 
s’exercer dans les locaux ou les dépendances des locaux 
commerciaux ». 
 

Commission du 24/03/2011 



Commission Paritaire Nationale 
 Christine  Carrade  

Commission du 19/05/2011 
Les Orthoptistes salariés chez les Ophtalmologistes : 660 orthoptistes 

salariés sont répertoriés 

Une proposition de cotations traçantes pour les bilans est proposée afin 

de les différencier de ceux des orthoptistes libéraux ; par exemple 

remplacer  l' AMY 10 + 4 par un AMY 14. 

Un travail va être fait par rapport aux  Champs Visuels : ( le but étant de 

vérifier qui fait le CV, cotation du médecin ou de l'orthoptiste , et surtout 

arriver à stopper les CV fait par des secrétaires ...........) 

La caisse va faire également une étude statistique pour évaluer le prix de 

revient d'un CV fait par un orthoptiste, afin d'aller vers une cotation qui 

devrait permettre à davantage d'orthoptistes de s'équiper de coupole. 
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Commission Paritaire Nationale 
Marie-Christine  Lizon 

 

  

Un projet d’avenant à la convention  est en cours , concernant la 

sanction  pour le non respect  de l’obligation de la télétransmission.  
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Rapport avec la CNAM  et 

l’UNCAM 

 
 

 CNAMTS : signature d’un avenant portant sur l’avantage social 

vieillesse. 

 Après un combat mené par toutes les professions paramédicales cotisant 

à la CARPIMKO, les deux syndicats d’Orthoptistes ont dû se résoudre à 

signer un avenant revu à la baisse d’un avantage conventionnel 

initialement de 1/3, 2/3  (1/3 réglé par l’Orthoptiste,  2/3 par la caisse). 

 Les discussions ont permis d’aboutir à du 40/60 alors que la proposition 

de la Caisse était de 50/50.  

 L’avenant N°8 a donc été signé le 27/01/2011 par notre présidente, 

Nicole Jeanrot afin de protéger au mieux les intérêts des Orthoptistes. 
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Commissions Paritaires Régionales 

 

Sont des déclinaisons de ce qui se passe sur le plan national 

avec quelques sujets  propres à la région comme les 

commissions de pénalités, le taux de télétransmission  ou les 

dépenses de la région. 

Nous tenons à remercier particulièrement les membres des 

commissions régionales qui assistent à ces commissions  et 

nous rendent compte de leur déplacement. 
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Commission Paritaires Régionales 

Les délégués SOF 

En région, le SOF est présent par ses délégués régionaux 
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CRPO 19 régions 

 
ALSACE   AQUITAINE 

BOURGOGNE  BRETAGNE 

CENTRE   CORSE 

FRANCHE COMTE  BASSE NORMANDIE 

HAUTE NORMANDIE ILE DE FRANCE 

LANGUEDOC ROUSSILLON LIMOUSIN 

LORRAINE  MIDI PYRENEES 

NORD PAS DE CALAIS PICARDIE 

PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 

RHONE ALPES  ILE DE LA REUNION 



 

Résumé des réunions 
 

×  19 mai 2011 :  Malgré l’annonce de supprimer Formoptiste,  il 

est prolongé encore 1 an, la caisse n'est pas encore prête pour le 

changement. La FCCO a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2012. 

Elle sera remplacée en 2013 par le DPC : le développement 

professionnel continu. 
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Formation Continue Conventionnée 
 Marie -Christine Lizon 



 

Résumé des réunions 
 

×  27 octobre 2011 : choix des  thèmes pour la FCCO 2012  

 

Thème 1 – Conduite à tenir devant une diplopie. 

Thème 2 – La rééducation orthoptique du déséquilibre binoculaire. 

Thème 3 – Conséquences visuelles des pathologies vasculaires et 

dégénératives (AVC, diabètes, DMLA…) 

Thème 4 – Place de l’orthoptiste dans les dépistages visuels. 

Thème 5 – Les bilans pré-opératoires du strabisme. 
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Formation Continue Conventionnée 
 Marie- Christine Lizon 



 

Résumé des réunions 

 

×  27 octobre 2011 : Commission des marchés 

 

Compte tenu du montant estimé pour financer la FCC des 

orthoptistes en 2012 (actions/indemnisations/reliquat), 

seules 47 à 48 actions pourront a priori être agréées cette 

année. 
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Formation Continue Conventionnée 
 Marie Christine Lizon 



Les URPS 

 Union Régionale des Professions de Santé 
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http://ars.sante.fr 

La loi Hôpital, Patients, Santé, Territoire (HPST) 

réorganise tout le système de santé à un échelon 

régional, y compris la représentation des professionnels 

de santé libéraux. 



Les URPS 

 Qu’est-ce que les URPS ? 

 Les Unions Régionales de Professions de Santé ont été créées 

dans le cadre de la loi Bachelot. Ce sont des associations 

fonctionnant sous le régime de la loi de 1901. Chaque profession 

disposera d’une Union dans la région.  

Quelles seront les missions des unions régionales ? 

 Les Unions Régionales des Professions de Santé auront pour 

mission de contribuer à l’organisation et à l’évolution de l’offre 

de santé au niveau régional et notamment à la préparation du 

projet régional de santé et à sa mise en œuvre. 
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Les URPS 

 Quelle est sa composition ?  

 Pour les professions de santé comptant moins de 20 000 

membres sur le territoire national, les membres des URPS sont 

désignés par les organisations syndicales reconnues 

représentatives au niveau national. C’est le cas des orthoptistes. 

Les mandats des membres des URPS, élus ou désignés, sont de 

cinq ans renouvelables. 

 Les fonctions de membre de l’assemblée sont exercées à titre 

gratuit, mais peuvent donner lieu à une indemnité forfaitaire 

destinée à compenser la perte de ressources qu’elles peuvent 

entraîner. 

 

  Syndicat des Orthoptistes de France AG du 19 novembre 2011 



Les URPS 

 Les représentants désignés par le SOF 

 
 AQUITAINE: Myriam FRANQUELIN                                

 MIDI PYRENEE: Valérie DUCRET 

 BRETAGNE:                                                                           

PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR: Viviane BURBAIL-HIOL 

 ILE DE France: Stéphanie PATTYN                                    

 RHONE-ALPES: Serge VETTARD 
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Les URPS 

Quel est le financement ? 

 Les URPS sont financées par la contribution des professionnels, 

il s’agit donc d’une cotisation obligatoire dont le montant est fixé 

au niveau national ( exigible avant le 15 mai). Le produit de cette 

contribution sera réparti entre les différentes unions régionales 

de la même profession en fonction du nombre de professionnels 

exerçant à titre libéral dans la région. 

 A ce jour les URPS  des orthoptistes n’ont pas été constituées : la 

profession ne disposerait que de 56.000 euros pour financer les 

26 URPS des orthoptistes, soit un budget annuel moyen de 2.000 

euros par union. 
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C.N.P.S. 
Convention Nationale des Professionnels de Santé 

 

cnps.fr 
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Syndicat des Orthoptistes de France  

 

 

TASO 

Amendement Fasquelle 
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T A S O 
Technicien d’aide aux soins ophtalmologiques 

 

  Une demande de CQP (certificat de qualification 

professionnelle) avec des référentiels de compétences et 

activités a été déposé par le SNOF pour la formation de 

TASO.  

 Cette formation serait ouverte essentiellement aux 

infirmières et aux aides-soignantes et à quelques secrétaires 

ayant plusieurs années d’exercice. Elle comprendrait 6 mois 

de stage dans un cabinet d’ophtalmologie et 100 h de cours.  
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T A S O 
Technicien d’aide aux soins ophtalmologiques 

 

  Si nous ne voyons aucun problème à la première partie des 

activités décrites à savoir : accueil du patient, informations, 

données administratives, le SOF s’oppose fermement 

aux activités relatives à « la prise en charge paramédicale en 

consultation » regroupant en grande partie le référentiel de 

compétences des orthoptistes élaborées dernièrement avec 

le Ministère de la Santé.  
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T A S O 
Technicien d’aide aux soins ophtalmologiques 

 

  Cette prise en charge va du pré-interrogatoire, la mesure de 

l’acuité visuelle, de la réfractométrie à la kératométrie,         

l’ instillation de collyre, la prise de tension en passant par 

tous les examens cités dans notre référentiel : pachymétrie, 

topographie, biométrie sans oublier la manipulation des 

lentilles de contact et la prise de photographies oculaires et 

orbitaires….. 
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T A S O 
Technicien d’aide aux soins ophtalmologiques 

 

  Le SOF a été créé en 1999 et n’a eu de cesse de promouvoir 

une collaboration entre Ophtalmologistes et Orthoptistes. 

Nous avons eu un certain nombre de rencontres et de 

discussions notamment à propos des TASO, discussions dans 

lesquelles nous avons toujours montré notre profond 

désaccord. 

Notre déception est grande. Le SNOF nous répond que 

l’Orthoptiste est au-dessus de ces pratiques. Mais, alors, quelle 

est réellement la place de l’Orthoptiste dans ce nouveau schéma 

de prise en charge dans la filière visuelle ?  
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Amendement Fasquelle 
 discuté  à l'Assemblée Nationale le 30 septembre 2011.  

  

 Il portait sur la modification du décret du 14 /04/2007 autorisant les 

opticiens lunetiers à adapter dans le cadre d'un renouvellement les 

prescriptions médicales initiales des verres correcteurs datant de moins 

de trois ans dans des conditions fixées par décret, à l'exclusion de celles 

établies pour les moins de 16 ans et sauf opposition du médecin. 

 Le nouveau projet de loi modifierait le code de la santé publique et 

mentionnerait à l'article L4362-10 : 

 les mots « DATANT DE MOINS DE 3 ANS SONT SUPPRIMES » 

entre 2 consultations d’ophtalmologiste...  

 Il n'est pas fait mention des personnes de moins de 16 ans.  
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Renouvellement du tiers du conseil 

d’administration  

   Sortants : Nathalie Ballot Léna -Valérie Ducret - 

  Brigitte Gambino – Marie Sapène 

 Candidats : 4 postes à pourvoir 

 Se représentent : Guillaume Chauveau - 

 Valérie Ducret - Brigitte Gambino – Marie Sapène 

 Sont élus : Chauveau , Ducret, Gambino, Sapène 
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Rapport  Financier 
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Geneviève Sagarciague   

Trésorière 
 

Bilan  au  31/10/2011 



Syndicat des Orthoptistes de France  

 Soutient et Défend 

Les orthoptistes libéraux pour l’amélioration de la 

nomenclature, de la valeur de l ’AMY 

Les orthoptistes salariés pour de meilleures 

collaborations inter professionnelles 

Les étudiants pour l’obtention d’un cursus  LMD 
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Le Syndicat des Orthoptistes de France  

remercie la société  

 
TRUSETAL ORTOPAD 
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